
 
OFFRE DE STAGE 

 
MISE EN PLACE DES SUIVIS DE FREQUENTATION DU MOUILLAGE PLAISANCIER ET DE 

LA PLONGEE SOUS-MARINE SUR LE SITE NATURA 2000 EN MER « CAP MARTIN » 
 
 
 
STRUCTURE : SMIAGE Maralpin  
 
 
RESPONSABLE :  
Direction Ingénierie et Travaux – Chargé d’opération du Pôle Maritime 
 
Présentation de la structure : 
Créé en 2017, le SMIAGE, Syndicat Mixte pour les Inondations, l’Aménagement et la Gestion de 
l’Eau, a été labellisé Etablissement Public Territorial de Bassin en 2019 et couvre l’ensemble des 
bassins versants des Alpes-Maritimes et une partie des départements du Var et des Alpes de Haute 
Provence. 
Cet établissement est notamment en charge de la compétence GEMAPI pour le compte des EPCI, et à 
ce titre, anime 3 sites Natura 2000, dont un exclusivement marin « le Cap Martin » en co-portage avec 
la Communauté d’Agglomération de la Riviera Française - CARF. Le SMIAGE assure notamment le 
support technique de la CARF, opérateur historique du site, pour les suivis socio-économiques et 
écologiques sur le site.  
 
 
Contexte : 
Le site Natura 2000 « Cap Martin » a été désigné Site d’Intérêt Communautaire en 2011 dans le but de 
préserver les habitats d’intérêt communautaire soumis à de nombreuses pressions d’origine 
anthropique sur le site. Il a notamment été l’un des premiers sites pilotes de la façade méditerranéenne 
française à interdire le mouillage des navires de grande plaisance sur l’herbier de posidonie. Et il 
présente également des mouillages écologiques dédiés à l’activité de plongée pour réduire les impacts 
sur la roche infralittorale à algues photophiles.  
Le site rentre aujourd’hui dans sa seconde phase d’animation pour une durée de trois ans. Cette 
nouvelle étape commence par la mise en place d’une importante stratégie d’acquisition de 
connaissance sur le site, que ce soit par le biais de suivis écologiques (posidonies, cymodocées, 
banquettes de posidonie ….) mais également socio-économiques (plaisance, plongée, pêche 
professionnelle et de loisirs …). L’objectif est de qualifier et quantifier les pressions encore présentes 
sur le site, dix ans après les premiers diagnostics, afin de valoriser les actions déjà menées et d’adapter 
les nouvelles mesures de gestion à mettre en œuvre.  
 
Missions principales : 
Le stagiaire participera à la mise en place des suivis de fréquentation du mouillage plaisancier et de la 
plongée sous-marine sur le site Natura 2000 en mer « Cap Martin ».  Il aura notamment à sa charge :  

1) Pour le suivi « plaisance » : Analyses des données récoltées entre 2013 et 2021, récolte et 
analyse des données pour la saison estivale 2023 que ce soit pour la grande plaisance (suivi 
AIS) ou petite et moyenne (comptage visuel). Ce suivi sera mis en perspective avec les 
données environnementales récoltées en parallèle sur l’herbier de posidonie.    



2) Pour le suivi « plongée » : Mise en œuvre de la stratégie plongée de la DIRM (2022) sur le site 
et plus particulièrement des axes (1) Améliorer la connaissance des impacts (suivi de 
fréquentation, évaluation de l’état de conservation, poids économique de l’activité) et (3) 
Sensibilisation des pratiquants (communication sur les enjeux environnementaux, sciences 
participatives, signature de charte…). Pour cela le stagiaire réalisera le bilan des données 
existantes au niveau régional, la création de protocole de suivi et d’enquêtes de terrain à 
destination des 5 clubs de plongée locaux, la récolte et analyse de la première année de 
données, ainsi que la conception de support de communication.  

3) En fonction du temps disponible, il pourra également initier un suivi des plages (relevé 
cartographiques des 2 zones de banquettes de posidonie du site et suivi du trait de côte au D-
GPS). 

Afin de s’assurer du bon déroulement de ces missions, le stagiaire travaillera de manière étroite avec la 
seconde structure porteuse du site, la CARF basée à Menton. 
 
Au cours de son stage, le candidat pourra également participer aux autres projets en cours, sur la partie 
maritime (création d’une aire marine transfrontalière avec l’Italie) mais également terrestre, portées 
par le SMIAGE.  
 
 
COMPETENCES ET TECHNICITES EXIGEES PAR LE POSTE : 
 
Compétences et savoir-faire requis : 

- Stagiaire de Niveau Bac +5 en environnement  
- Connaissance du milieu marin souhaitée 
- Maitrise de l’analyse de bases de données Excel et logiciel de cartographie SIG souhaitée 
- Maitrise de l’italien apprécié 
- Esprit d’initiative, autonomie, capacité d’organisation, de gestion et de suivi de projet 
- Ouverture d’esprit et écoute, Sens du contact humain, Polyvalence 
 
Divers : Permis B indispensable 
  
DUREE :   
 

- 6 mois 
- Date de début : février / mars 2024, à déterminer avec le candidat 

 
 
 

Candidature : Lettre de motivation et CV, à faire parvenir avant le 12/02/2024 par courriel à 
i.monville@smiage.fr 
Renseignements : Isabelle MONVILLE, Chargée d’opération - Pôle Maritime : 04 89 97 84 10 – 07 
61 65 60 89 ou i.monville@smiage.fr 

 


